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PAS D’APPEL POUR  
LA REDEVANCE TOURISTIQUE
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POUR UN DRAPEAU OFFICIEL 
DE LA GASPÉSIE 7 UNE FOSSE EN  

HOMMAGE À ANN SMITH 16
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À CONSULTER SUR LE WEB 
TOURISME
Ouverture du parc national Forillon

Depuis vendredi dernier, le public peut 
profiter du parc national Forillon. Parmi 
les nouveautés pour cette saison 2024, 
deux concessionnaires ajouteront leurs 
couleurs. Le Café de la Traverse ouvrira 
un point de service le 19 juin au centre 
d’accueil et de découverte, dans le 
secteur Nord. Dans le secteur Sud, les 
nouveaux propriétaires de Croisières Baie 
de Gaspé proposeront une formule de 
boîtes à lunch pour les croisiéristes à 
l’affut des baleines.

JUSTICE
Retrouvé après 5 mois de cavale

Un suspect recherché depuis le 
18 décembre en lien avec une 
introduction par effraction et des voies 
de fait dans une résidence du secteur de 
la rue du Baril à Percé a finalement été 
attrapé. Les policiers de Laval ont mis 
la main au collet de Michael Bourque le 
21 mai dernier, un peu plus de cinq mois 
après les événements.

Villa Frederick-James
 

Les travaux sont actuellement complétés à 90%  
et devraient être terminés vers la fin du mois de mai. 
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PERCÉ – Le conseil municipal de Percé a décidé de mettre 
fin à sa procédure d’appel dans le dossier de la redevance 
touristique, alors que la séance de mardi soir dernier était 
présidée par Doris Réhel en l’absence de la mairesse 
Cathy Poirier.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

La résolution présentée par le conseiller Michel Rail 
a été appuyée à la majorité, à 5  contre 1. Jonathan 
Côté et Nicolas Ste-Croix étaient absents. Seule Allyson 
Cahill-Vibert s’est opposée.

Des mémoires avaient déjà été déposés à la Cour d’appel 
par la Ville de Percé, l’Union des municipalités du Québec – 
qui soutenait leur cause « sans réserve » – ainsi que par le 
Comité Citoyens-Commerçants de Percé, qui lui s’y opposait. 
Les deux parties ont déboursé environ 100 000 $ chacun en 
frais juridiques dans cette affaire.

« C’est certain que c’est un soulagement. C’est juste triste 
qu’on se soit rendu là avec beaucoup d’argent dépensé et 
des déchirements. Depuis le début on disait que ça n’au-
rait pas dû avoir eu lieu », analyse le co-porte-parole du 
Comité Citoyens-Commerçants de Percé, Jonathan Massé.

Rappelons qu’en juin, la Cour supérieure avait invalidé la 
redevance touristique que Percé voulait appliquer dans les 
limites de son territoire. « Le législateur provincial n’a pas 
délégué aux municipalités le pouvoir de réglementer la 
perception d’une telle redevance sans entente préalable. 
[Les règlements] sont nuls en ce qu’ils ne respectent pas 

Redevance touristique : Percé abandonne son appel

ACTUALITÉS 

les pouvoirs habilitants prescrits par la Loi sur les cités et 
villes relatifs aux redevances municipales », étayait la juge 
Isabelle Germain dans sa décision d’une vingtaine de pages.

La redevance touristique prévoyait le prélèvement par les 
commerçants assujettis d’une somme de 1 $ par facture de 
20 $ et plus, ainsi que 1 $ par nuitée. Les citoyens de Percé 
en étaient exemptés. Les fonds devaient servir à l’entretien et 
au développement des infrastructures touristiques. Lors de sa 
seule année d’application, un montant de 155 000 $ avait été 
perçu ; montant qui a été réduit à 133 000 $ après la redistri-
bution aux commerçants pour leurs frais de gestion. Restera à 
savoir ce qu’il adviendra de cet argent. Au moment d’écrire ces 
lignes, la direction générale de la Ville de Percé n’avait pas fait 
suite à notre demande de précision, deux jours plus tard.

Commerçants et conseillers semblent aujourd’hui davantage 
au diapason et vouloir travailler plus étroitement. « Je sais 
qu’on a besoin d’une redevance, mais pas dans la situation 
qu’elle a été créée, sans aucune négociation. Je veux mettre 
fin à ça et négocier avec les commerçants qui sont de bonne 
foi pour avoir une entente », a expliqué mardi soir le conseiller 
municipal Michel Rail.

Jonathan Massé veut lui tourner la page sur cet épisode pour 
lequel il a investi des centaines d’heures. Il tend la main 
pour trouver une solution harmonieuse et collaborative. « Les 
conseillers commencent à dialoguer avec nous et se rendent 
compte qu’on est parlables. Il y avait beaucoup de demi-vérités 
et quelques mensonges dans ce qui était véhiculé. Je cherche 
beaucoup plus la réconciliation que la confrontation, de parler 
de projets stimulants et innovants. Enfin on va pouvoir mettre 
un couvercle sur le dossier de la redevance. »

À noter qu’il s’agit d’une troisième volte-face en un mois 
à Percé. En mai, le conseil municipal a décidé de rouvrir le 
bureau d’information touristique et d’arrêter les démarches 
de la rue commerciale du Piémont reliant la route 132 au 
Géoparc. La mairesse Cathy Poirier est absente des séances 
de conseils municipaux depuis deux mois, soit depuis qu’elle 
a mis fin prématurément à celle d’avril.

La résolution présentée par le conseiller Michel Rail a été appuyée à la majorité, à 5 contre 1. P
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 Enfin on va pouvoir mettre  
un couvercle sur le dossier  
de la redevance. 
- Jonathan Massé, co-porte-parole du Comité  
  Citoyens-Commerçants de Percé

ENVIRONNEMENT
Un bilan qui s’améliore à l’usine McInnis
L’ordonnance émise en 2022 par le ministère de l’En-
vironnement à Ciment St. Marys semble avoir porté 
ses fruits. Le nombre d’incidents à propos de rejets 
accidentels de contaminants secs dans l’air a de 
beaucoup diminué depuis, passant de 34 par année 
entre 2020 et 2022 à seulement 8 les deux années 
suivantes; une baisse de 77%. Une rencontre publique 
s’est tenue mercredi à Port-Daniel-Gascons pour une 
mise à jour des données. Le ministère a par ailleurs 
installé ses propres capteurs d’air pendant trois mois 
pour s’assurer que ses mesures concordaient avec 
celles fournies par l’entreprise. Les concentrations 
mesurées ont été similaires. Tel que mentionné lors 
d’une rencontre publique en 2022, les risques pour la 
santé sont « très, très faible », dixit le directeur régio-
nal de Santé publique, Yv Bonnier-Viger. Les feux de 
forêt de l’an dernier sur la Côte-Nord ont été les pires 
épisodes enregistrés pour la qualité de l’air à Port-Da-
niel-Gascons. 

Photo Médialo – Jean-Philippe Thibault
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ACTUALITÉS 

Hausse du quota de sébaste
RIVIÈRE-AU-RENARD – Ottawa a partagé plus de détails 
sur son plan de gestion du sébaste vendredi dernier en 
début de soirée.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Le total autorisé des captures sera finalement de 
60 000  tonnes dans le golfe du Saint-Laurent (l’unité 1), 
soit plus que le double du plancher des 25 000  tonnes 
qui avait été annoncé en janvier à Rivière-au-Renard. La 
ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière 
canadienne, Diane Lebouthillier, a rappelé à plusieurs oc-
casions depuis que cette quantité initiale pouvait éventuel-
lement augmenter suite aux consultations avec l’industrie.

À noter qu’une allocation de 5000  tonnes sera mise de 
côté et gardée en réserve, sur demande, pour fournir une 
incitation supplémentaire aux détenteurs de permis qui ont 
participé à la pêche indicatrice et/ou expérimentale du sé-
baste, ainsi qu’à ceux qui sont prêts à pêcher cette année 
ou qui ont des projets planifiés. Les demandes seront éva-
luées au cas par cas.

Les pourcentages d’allocation demeurent par ailleurs les 
mêmes que ceux annoncés en début d’année. Les crevet-
tiers de l’estuaire et du golfe Saint-Laurent auront droit à 
10 %, soit 5 500 tonnes au total. La part de ce nombre pour 
les pêcheurs du Québec sera de 42 %, donc 2300 tonnes 
de sébaste pour les 39 détenteurs de permis de crevette 
de la province. Cette quantité ne permettra qu’environ deux 
jours de pêche en mer pour les crevettiers, dont la res-
source première est sur le respirateur artificiel. Seulement 
cinq d’entre eux ont mis leur bateau à l’eau jusqu’ici. La 
moitié est en faillite technique, selon ce que rapportait Le 
Soleil récemment.

Pour le sébaste, d’autres parts sont réservées pour la flotte 
côtière (navires de moins de 65 pieds) et semi-hauturière 
(de 65 à 100 pieds). La part du lion, soit 58,7 % des quo-
tas, revient toujours au secteur de la flotte de pêche hautu-

rière aux engins mobiles ; les navires de plus de 100 pieds 
qui auront droit à 32 280 tonnes de sébaste. Il n’y a pas de 
pêcheurs hauturiers en Gaspésie.

« Le grand artisan derrière la gestion de la ressources, 
Pêches et Océans Canada, n’offre que peu de solutions. 
Ils ont pris les décisions qui ont mené à ce marasme-là, 
mais on nous laisse se sortir de la problématique par 

nous-mêmes. C’est un peu plate », lance le maire de 
Gaspé, Daniel Côté.

Le MPO précise que cette première phase transitoire de 
deux ans permettra de recueillir des informations sur les 
habitudes de pêche, de recueillir des données sur les prises 
accessoires, et de poursuivre l’expansion du marché du sé-
baste. La seconde phase sera axée sur le développement 
à long terme visant à établir une pêche durable. Quelques 
initiatives ont aussi été mises sur pied pour développer 
les marchés et ultimement structurer toute la chaîne, de la 
mer jusqu’au consommateur.

La pêche commerciale au sébaste pourra débuter le 
15 juin, près de 30 ans après son moratoire. Les dernières 
données estiment la biomasse dans le Saint-Laurent à 
2,3 millions de tonnes.

Les dernières données estiment la biomasse dans le Saint-Laurent à 2,3 millions de tonnes.
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Davantage de homards  
prélevés du côté nord de la Gaspésie?
OTTAWA – Pêches et Océans Canada (MPO) veut éva-
luer si le stock de homard peut soutenir une pêche com-
merciale supplémentaire du côté nord de la Gaspésie.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

La ministre Diane Lebouthillier a profité de la Journée 
de la Gaspésie pour annoncer la mise en place d’un 
plan d’acquisition de données pour la zone 19, qui 
s’étend du Bas-Saint-Laurent à Cap-Gaspé. « [Ça] 
nous donnera une meilleure vision d’ensemble de 
l’état des stocks de homard de la région. À terme, j’ai 
bon espoir que le tout permettra de générer des op-
portunités économiques concrètes pour nos pêcheurs 

gaspésiens », explique la députée de Gaspésie-Les 
Îles-de-la-Madeleine.

Celle-ci avait annoncé 25  nouveaux permis de pêche 
exploratoire sur la Côte-Nord dans la zone 18 pas plus 
tard que le mois dernier ; permis attribués à la fois aux 
Premières Nations et aux titulaires de permis de pêche 
commerciale, leur permettant d’utiliser 250 casiers pen-
dant 11 semaines.

L’heure n’est cependant pas à l’émission de nouveaux per-
mis commerciaux d’un côté ou l’autre du Saint-Laurent. Le 
MPO veut recueillir davantage d’informations avant de donner 
son feu vert. Une phase expérimentale a déjà eu lieu – notam-

ment entre Mont-Louis et Baie-des-Sables – et le MPO est 
prêt à avancer avec une phase exploratoire.

La mise en œuvre du plan d’acquisition de données se fera 
dès l’année prochaine et de nouveaux permis de pêche ex-
ploratoire sur le côté nord de la Gaspésie pourraient aussi 
être délivrés en 2025. Le nombre de permis, leur réparti-
tion, et les critères d’attribution – le cas échéant – seraient 
alors annoncés en temps et lieu.

« L’indicateur d’abondance du homard dans la zone 19 nous 
montre qu’il est en très bon état, mais avant de délivrer 
des permis commerciaux il faut récolter des données spé-
cifiques à long terme pour savoir si une pêche pour se faire 
de façon durable. On va voir quelles sortes de données on 
peut aller chercher. Il faut avoir plus d’informations », ex-
plique Jean Picard, directeur régional de la gestion de la 
ressource, aquaculture et affaires autochtones

En 2021, les homardiers de la zone 19 entre Mont-Louis 
et Cap-Gaspé avaient déclaré les meilleures prises de la 
péninsule avec 100 000 livres par bateau, selon des infor-
mations rapportées par le journal GRAFFICI. Une dizaine 
de détenteurs de permis de homard sillonnent ces eaux 
actuellement.

Le directeur du Regroupement des pêcheurs profession-
nels du sud de la Gaspésie, O’Neil Cloutier, recomman-
dait déjà de délivrer en 2022 des permis permanents 
de homard considérant dans ce secteur l’abondance de 
la ressource.

En 2021, les huit homardiers de la zone 19 avaient déclaré les meilleures prises de la péninsule avec 100 000 livres 
par bateau. Photo Médialo – Archives Ariane Aubert Bonn 

 Le grand artisan derrière  
la gestion de la ressources, 
Pêches et Océans Canada, 
n’offre que peu de solutions. 
- Daniel Côté, maire de Gaspé
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GASPÉ – La production de pales de 107 mètres est termi-
née chez  . Pour l’instant à tout le moins.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Le maire de Gaspé a confirmé l’information lundi soir dernier 
lors de la séance du conseil municipal, rappelant que des 
futurs parcs éoliens offshore sur la côte Est américaine sur 
lesquels comptait l’entreprise ont été abandonnés plus tôt 
cette année.

Si le contrat pour approvisionner le parc éolien extracôtier 
de 800 mégawatts au large du Massachusetts est conclu, 
LM Wind Power et leur propriétaire GE se sont rapidement 
tourné vers d’autres options. Un contrat pour des pales 
de 47 mètres a notamment été signé. Plusieurs d’entre 
elles sont entreposées dans la cour arrière. Celles-ci 
doivent prendre le chemin du Texas, un état qui est client 
de longue date du fabricant gaspésien. D’autres pales plus 
longues de 65 ou de 72 mètres seraient fabriquées par la 
suite, selon nos informations. La situation n’inquiète pas 
le directeur général de Nergica. Au contraire. « Je trouve ça 
intéressant de constater qu’on a une usine qui est agile 
et flexible, capable de produire autant pour les éoliennes 
en mer que sur terre. C’est encourageant et ils démontrent 
leur capacité à s’adapter au marché en conséquence », note 
Frédéric Côté.

Retour des mastodontes ?
Impossible cependant de savoir si d’autres de ces pales sur-
dimensionnées de 107 mètres seront construites dans le fu-

Fin des pales de 
107 mètres chez 
LM Wind Power

tur à Gaspé. La direction de LM Wind Power et de GE n’ont 
pas fait suite à notre demande d’entrevue.

Daniel Côté veut toutefois se faire rassurant et indique avoir 
parlé récemment à la direction de l’usine, et en avoir reçu 
des échos positifs. « Il n’y a pas d’inquiétudes sur l’avenir à 
l’heure où on se parle, mais comme il y a des changements 
sur le marché mondial, ça se peut qu’il y ait des changements 
au niveau local », expliquait-il lundi soir.

Des employés sous le couvert de l’anonymat ont abondé dans 
le même sens. Quelque 600 personnes travaillent actuelle-
ment à l’usine de Gaspé. Aucun emploi ne serait compromis. 

« De ce qu’on en sait ils font de leur mieux pour qu’aucun 
emploi ne soit perdu, mais je sais que des collègues ont déjà 
appliqué pour un poste ailleurs », indique l’un d’eux.

Rappelons que GE – qui a racheté LM Wind Power en 2016 
– a procédé à des investissements de 160 à 170 millions 
de dollars pour pouvoir accueillir des moules permettant la 
fabrication de pales de 107 mètres, et même davantage si les 
besoins en projets d’encore plus grande envergure venaient 
à voir le jour. Ottawa et Québec ont tous deux participé fi-
nancièrement au projet, via des prêts totalisant 54 millions. 
Une route a été construite pour relier directement le parc des 
Augustines et le quai de Sandy Beach, moyennant un peu 
plus de 20 millions de dollars (dont 95 % payé par Québec). 
Celle-ci pourra toujours servir, peu importe la longueur des 
pales à faire acheminer par la mer.

« La grosse pale est en stand by pour l’instant, mais Gaspé 
reste au cœur du développement de la filière. On est un bon 
joueur sur la planète, au-delà du Québec et du Canada », 
conclut Daniel Côté.

 La grosse pale est en stand by 
pour l’instant, mais Gaspé reste 
au cœur du développement de la 
filière [éolienne]. 
- Daniel Côté, maire de Gaspé

Une des dernières pales de 107 mètres qui a pris la direction des États-Unis. P
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2023 Buick Envision  
Preferred AWD 

- groupe sport de tourisme 
- groupe de protection 
   intérieur
- toit ouvrant

2023 GMC Yukon  
SLE AWD

- moteur V8-5.3L
- Système de remorquage
- groupe de doublure  
   de plancher 
- tout équipé

2023 Chevrolet  
Camaro SS décopatable

- moteur 6.2L/455 hp
- suspension magnétique
- échappement performance
- édition Redline

2023 Chevrolet  
Blazer RS AWD

- roues aluminum noir
- groupe de commodité  
   plus
- doublure du plancher

2023 GMC Acadia  
SLE

- toit ouvrant
- doublure du plancher
- groupe de remorquage
- groupe d’infodivertissement
- édition Elevation

www.simpsonautomobiles.com
112, boulevard Gaspé • 418-368-2279
Joel Lambert poste 225 • Nathalie Cloutier poste 234

45 823$

   RABAIS  
DE 1 824$

= 43 999$

81 928$

   RABAIS  
DE 5 929$

= 75 999$

71 779$

   RABAIS  
DE 4 779$

= 66 999$

55 783$

   RABAIS  
DE 2 784$

= 52 999$

51 553$

   RABAIS  
DE 2 554$

= 48 999$

MÉNAGEC’EST 
LE du printempsdu printemps
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Un magazine, cinq régions, mille découvertes

Surveillez la sortie de notre magazine dans la région le 19 juin! 
De nouvelles aventures vous attendent! 

Offert gratuitement en kiosque 
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PERCÉ – La Gaspésie a son propre dra-
peau. Assertion simple certes, mais en-
core méconnue par une bonne partie de 
la population.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Ce drapeau a été créé en 2001, avec ses 
quatre ancres jaunes sur carrés bleus, sa 
croix blanche ainsi que son étoile jaune 
au centre, en hommage à l’apport acadien 
dans le peuplement de la région. Près de 25 
ans plus tard, le moment est venu de mieux le 
faire connaître.

Des démarches sont en cours auprès du gouvernement du Québec pour faire reconnaître 
officiellement le drapeau (et le tartan de la Gaspésie) comme étant les symboles iden-
titaires de la région. Toutes les MRC et les villes principales ont été approchées pour 
appuyer une résolution pour une reconnaissance officielle par l’Assemblée nationale. Les 
MRC de La Matanie, de Bonaventure et de La Haute-Gaspésie ont déjà donné leur appui, 
tout comme la Ville de Percé. D’autres réponses sont attendues au fil des prochaines 
semaines. La démarche a été partagée au grand public le 6 juin à Percé à l’occasion de 
la Journée de la Gaspésie.

« Initialement, quand on a créé le drapeau et qu’on était de jeunes étudiants, on se disait 
peut-être un peu naïvement que la plus belle officialisation, c’était l’appropriation que les 
gens vont s’en faire, mais on en est venu à la raison qu’il fallait le faire officialiser. On 
veut aller encore plus loin pour sa diffusion », explique son cocréateur, Marc-Antoine DeRoy, 
également à la tête de la Société d’histoire de la Haute-Gaspésie et de la Librairie l’Encre 
noire, à Sainte-Anne-des-Monts.

L’un dans l’autre
L’idée de tartan, elle, est arrivée en 2017 par l’entremise du cornemuseur Benoît Poulin. 
« Ça fait longtemps que je joue de cet instrument et je me suis dit qu’il existe de nom-
breux tartans pour les kilts, mais qu’il n’y en avait pas spécifiquement pour la région », se 
remémore-t-il. Lui-même ignorait alors l’existence du drapeau de la Gaspésie, sur lequel il 
s’est inspiré pour cocréer les motifs de son tartan régional. Après plusieurs démarches, le 
30 novembre 2021, la Scottish Register of Tartans a homologué le tartan gaspésien, qui 
a ensuite été approuvé par le ministre responsable de la Gaspésie de l’époque, Jonatan 
Julien. La première étoffe a été tissée à la main par La Trameuse, à Maria.

Des drapeaux de quatre grandeurs différentes, des kilts, des foulards en laine d’agneau, 
des cravates et des casquettes aux couleurs du tartan de la Gaspésie sont d’ailleurs 
en vente depuis deux semaines à Librairie l’Encre noire et au magasin Au bon secours 
de Percé. Les points de vente s’étendront au fil de la saison. « On veut démocratiser le 
drapeau et le rendre plus accessible à travers la Gaspésie. On a des symboles identitaires 
reconnus, mais ils ne sont pas assez publicisés », explique Jonathan Massé, co-propriétaire 
d’Au bon secours.

Mais au final, pourquoi un tartan et un drapeau de la Gaspésie ? « Il y a des dizaines de rai-
sons, mais ça crée avant tout un sentiment d’appartenance et ça unit toute une population 
derrière un symbole commun qui nous définit », conclut Marc-Antoine DeRoy.

Un tartan et un drapeau 
comme symboles 
d’appartenance 
à la Gaspésie

Des démarches sont en cours auprès du gouvernement du Québec pour faire reconnaître 
officiellement le drapeau de la Gaspésie.
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Des items aux motifs de la 
Gaspésie sont maintenant 

vendus dans certains 
commerces.
Photo Médialo – 

 Jean-Philippe Thibault
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Journée de la                   de la Maltraitance des aînéesPRÉVENTION  

Le projet de loi 65 visant à protéger les aînés des évictions a été adopté le 6 juin 
dernier, répondant ainsi partiellement aux demandes de Québec solidaire (QS). Dé-
posé par la ministre de l’Habitation, France-Élaine Duranceau, cette loi contient plu-
sieurs mesures pour limiter les évictions des locataires aînés et de l’ensemble des 
locataires.

Dès son entrée en vigueur, la loi suspend, et pour une durée de trois ans, la possibilité 
d’évincer des locataires à des fins de changement d’affectation, de subdivision ou 
d’agrandissement de logements. Cette mesure concerne également les démarches 
d’éviction lancées depuis le dépôt du projet de loi le 22 mai dernier.

Ce projet de loi intitulé « Loi limitant le droit d’éviction des locateurs et renforçant 
la protection des locataires aînés » fait suite aux appels répétés de QS et d’autres 
groupes de défense des droits des aînés pour élargir la portée de la loi Françoise 
David, adoptée en 2016.

Protection pour tous les locataires
La législation protège ainsi les aînés de plus de 65 ans, à faible revenu, vivant dans 
leur logement depuis plus de dix ans. La limite de revenu pour bénéficier de cette 
protection a été rehaussée à 125 % du seuil d’admissibilité pour un logement à loyer 
modique.

« Nos lettres ouvertes et nos participations à des points de presse ont porté fruit. Ce 
projet de loi implique de grandes avancées pour la protection des locataires aînés », 
avait affirmé la présidente de la FADOQ, Gisèle Tassé-Goodman, dans un communiqué 
de presse.

Elle a également souligné que, bien que des progrès aient été réalisés, le nombre d’an-
nées nécessaires pour bénéficier de la loi pourrait encore être réduit.

Pressions politiques et contexte
Ce projet de loi arrive après des mois de pressions politiques. Gabriel Nadeau-Dubois, 
chef parlementaire de QS, s’est réjoui de cette initiative et a exhorté les autres partis 
à collaborer pour adopter la loi avant la fin de la session parlementaire.

L’AREQ, mouvement des personnes retraitées CSQ, a également exprimé son soutien 
au projet de loi. Avant l’annonce du gouvernement, Micheline Germain, présidente de 
l’AREQ, avait souligné l’urgence et l’importance de mieux protéger les aînés des évic-
tions. « Le vieillissement de la population et la pénurie de logements rendent cette 
mise à jour essentielle », avait-elle déclaré.

Cette nouvelle législation est une réponse aux demandes croissantes pour mieux 
protéger les aînés des évictions. Les critères d’âge et de durée de résidence sont par-
tiellement modifiés pour offrir une plus grande sécurité aux locataires aînés. En outre, 
une mesure temporaire étendra cette protection à tous les locataires, en réponse à la 
crise du logement actuelle.

Québec Solidaire souhaite maintenant aller plus loin, en ayant déposé un projet de loi 
pour inscrire le droit au logement dans la Charte québécoise des droits et libertés.

Une nouvelle loi  
pour mieux protéger 
les aînés des 
évictions

Le 15 juin 
Soulignons la Journée 
mondiale de lutte contre 
la maltraitance des 
personnes aînées

N’hésitez pas  
à en parler.

Formé pour 
vous épauler.

Contact : 
418-689-4331

1-866-892-4331
admin@cavacgim.com

CENTRE D’AIDE AUX VICTIMES
D’ACTES CRIMINELS

RÉGION DE
LA GASPÉSIE

ÎLES-DE-LA-MADELEINE

Vieillir doit être 
doux et empreint 
de bientraitance.

Vous vivez ou croyez vivre  
de la maltraitance ?   

itmav@fadoqgim.ca
418 361‑2770

Contactez  
France Boulay 

Nous pouvons 
vous aider.

>1261260

Comme ailleurs au Québec, la maltraitance 
envers les personnes aînées est une réalité 
encore présente dans notre région. La Journée 
mondiale de lutte contre la maltraitance des 
personnes aînées du 15 juin est l’occasion de 
souligner l’importance de mettre en place 
diverses actions visant à reconnaître, dénoncer 
et intervenir pour contrer la maltraitance envers 
toute personne et promouvoir la bientraitance.
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La direction et le personnel du  
Manoir St-Augustin vous invite 
à reconnaître la maltraitance et favoriser 
la bientraitance : AGISSONS ENSEMBLE !
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Chaque année, le 15 juin, des communautés du monde 
entier se réunissent pour souligner la Journée mondiale 
de lutte contre la maltraitance des personnes aînées. 
Elles sensibilisent le public à cette problématique et en-
couragent les gens à adopter des comportements bien-
traitants. Cette journée est l’occasion pour la Ligne Aide 
Abus Aînés de renouveler son engagement à lutter contre 
la maltraitance, un appel à la fois.

Journée de la                   de la Maltraitance des aînéesPRÉVENTION  

	• Joignez-vous à nous pour commémorer le 15 juin :

	• Portez du mauve pour aider à sensibiliser votre commu-
nauté à la maltraitance envers les personnes aînées ;

	• Communiquez avec les personnes aînées de votre en-
tourage (amis, familles ou voisins) afin de prendre de 
leur nouvelle ;

	• Parlez de cette journée et de l’importance de la sensi-
bilisation dans la préservation du droit fondamental de 
nos aînés de vivre dans la dignité, à l’abri de la maltrai-
tance, sous toutes ses formes;

	• Visitez notre site Web et notre 
page Facebook afin d’avoir ac-
cès à plusieurs outils de sensi-
bilisation.

Si vous avez des inquiétudes par rapport à votre situation 
ou à celle d’une personne aînée de votre entourage, appe-
lez-nous au 1 (888) 489-2287. Nous sommes ouverts tous 
les jours, de 8h à 20h.

Service professionnel et  
confidentiel GRATUIT partout au Québec. 

15 juin – Journée mondiale de lutte  
contre la maltraitance des personnes aînées

PRÉSENT POUR VOUS! 
Partout sur le territoire, le CISSS de la 
Gaspésie offre des services psychosociaux 
aux personnes aînées qui vivent ou 
appréhendent un problème de maltraitance, 
en plus de leur offrir de l’aide. Contactez le 
CLSC le plus près de chez vous pour parler 
à un intervenant psychosocial affecté aux 
personnes aînées.
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Les aînés sont un précieux segment de notre société 
qui mérite d’être traité avec respect et dignité.

Le 15 juin, à l’occasion de la Journée internationale de sensibilisation 
pour contrer les abus envers les personnes aînées, nous encourageons 
les Gaspésiens à reconnaître la valeur de nos 
personnes âgées et à les protéger en 
apprenant à reconnaître et à signaler les 
cas d’abus envers les aînés.

L’abus envers les aînés est une 
préoccupation grave qui peut prendre 
diverses formes - violence physique 
ou psychologique, exploitation 
financière, négligence ou abandon. 
La violence envers les aînés est une 
triste réalité. Cependant, avec une 
meilleure compréhension de ce qu’est 
la violence faite aux aînés, des façons 
de la discerner et d’y remédier, nous 
pouvons créer un environnement plus 
sécuritaire pour nos personnes âgées.

Ensemble soyons vigilant! 

Association des Aînés de la MRC Rocher Percé Inc.
Corporation d’aide à domicile
120, boul. René Lévesque Est
Chandler (Québec) G0C 1K0
TÉL : (418) 689-5722 FAX : (418) 689-5755
Courriel : aines@globetrotter.net
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La maltraitance envers les 
personnes aînées ça existe! 

N’hésitez pas à en parler. 

La maltraitance envers les aînés  
c’est inacceptable!

Multi-Services, Corporation 
d’aide à domicile 

86  Rue  Saint  François  Xavier E,  Grande-Vallée
418 393‑3310

>1261259
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Dans le cadre de la Journée mondiale de lutte contre 
la maltraitance des personnes aînées, qui a lieu 
le 15  juin 2024, il importe de prendre un moment 
pour réfléchir aux conséquences désastreuses des 
comportements négligents ou abusifs et chercher des 
moyens de les combattre.

SITUATIONS
Les situations de maltraitance vécues par une 
personne aînée peuvent être de sept types. Les 
voici, accompagnés de quelques exemples qui vous 
permettront de mieux reconnaître les comportements 
problématiques :

1. Âgisme  
accessibilité réduite à certains services, 
restrictions imposées à cause de l’âge, mépris

2. Maltraitance matérielle ou financière  
pressions pour modifier un testament, emprunts 
non consentis

3. Maltraitance organisationnelle  
prises de décisions excluant les personnes 
aînées, personnel ayant une formation  
insuffisante

4. Maltraitance physique 
coups, alimentation forcée, contentions injustifiées

5. Maltraitance psychologique  
infantilisation, menaces, surveillance extrême

6. Maltraitance sexuelle  
attouchements non 
désirés,  
propos à caractère 
sexuel

7. Violation des droits  
dissimulation 
d’informations,  
traitement médical 
effectué sans 
consentement

Toutes ces formes de maltraitance peuvent avoir de 
graves conséquences sur la santé, tant physique que 
psychologique. En cette Journée mondiale de lutte 
contre la maltraitance des personnes aînées, montrez 
votre soutien en portant du mauve, en appelant ou 
en visitant les aînés que vous connaissez ou en 
sensibilisant votre entourage (en partageant des 
articles sur la maltraitance, par exemple).

DÉNONÇONS LA MALTRAITANCE SOUS TOUTES SES FORMES

INFO-SANTÉ
INFO-SOCIAL
8 1 1

Ensemble pour la bientraitance

Journée mondiale de lutte contre  
la maltraitance des personnes aînées

15 JUIN 2024

Matériel
Un dé et di�érents pions pour 
chacun des joueurs.

Règles du jeu
Le but du jeu est d’être le 
premier à arriver au numéro 
30.
Lorsque votre pion s’arrête 
sur une case orangée, en 
récompense de ce comporte-
ment bientraitant, vous 
suivez la tige jusqu’à la �eur 
bleue (case jaune).
Lorsque votre pion s’arrête 
sur une case brun foncé, 
comme pénalité de ce com-
portement inapproprié, vous 
descendez le long des pétales 
gris jusqu’à la case brun pâle.

Pour faciliter
l’intégration d’un
nouveau résident, 
vous allez vers lui 
faire sa connaissance

Un vrai sourire est un 
geste de bientraitance

Je donne tout 
son sens au mot 
« accompagnement », 
c’est-à-dire 
« marcher au 
pas de l’autre »

Vieillir ne signi�e pas 
devenir invisible. 
Adressez-vous à moi 
directement

Évitons de faire à la place 
de l’aîné ce qu’il peut faire 
lui-même

Vous trouvez que les 
surnoms... c’est drôle?
PAS TOUJOURS! 
Appelons les gens par 
leur nom

J’ai droit à l’écoute, 
la dignité, 
le respect et la 
sollicitude

Tenir la porte à une 
personne âgée est 
une belle attention

Tous ensemble faisons 
�eurir la bientraitance

Il existe toujours une 
solution à un problème : 
en parler à quelqu’un 
peut être le premier 
pas vers la solution

J’accepte de répéter la 
même chose jusqu’à ce 
que la personne ait 
entendu ou compris

La bientraitance 
compte deux 
dimensions 
essentielles : la qualité du 
« prendre soin » et la qualité 
des soins

En résidence, je ferme 
la porte de la chambre 
pendant un soin ou 
une toilette

Deux préposés qui 
parlent d’un résident 
en le déplaçant 
(comme s’il n’était pas 
là) est inapproprié

Je me fais un devoir 
de veiller à la qualité 
de l’espace de vie 
de l’aîné Écoute : 

Capacité d’être 
attentif aux besoins 
de la personne

Vous avez le droit 
d’ÊTRE BIEN !

Chuchoter à un voisin 
lorsque la nouvelle 
résidente arrive dans 
la salle à manger...
C’est de l’intimidation!

Les gestes de
bientraitance ont
leur place partout

Être témoin d’actes 
d’intimidation et ne rien 
dire est inacceptable. 
C’est un devoir d’en parler

Les êtres 
comptent plus 
que les choses

Sollicitude :
Soin a�ectueux que l’on a pour 
quelqu’un, ensemble 
des soins attentifs dont 
on l’entoure

Quelqu’un donne un 
coup de pied sur le 
déambulateur de 
votre voisine.
Comportement 
inacceptable! 

Je me pose 
la question : 
« Est-ce que je 
traite la personne âgée 
comme j’aimerais être traité? »

La Bientraitance 
commence ici

Prenons le temps de 
rassurer la personne 
inquiète et angoissée

Respect : 
Sentiment de considération 
et d’égard envers quelqu’un

Respectons les 
croyances des aînés

Dignité : 
Respect que mérite 
une personne / 
attitude de respect 
de soi-même, �erté

« Bien écouter », c’est 
presque répondre 
(Marivaux)

Pour faciliter
l’intégration d’un
nouveau résident, 
vous allez vers lui 
faire sa connaissance

Un vrai sourire est un 
geste de bientraitance

Je donne tout 
son sens au mot 
« accompagnement », « accompagnement », « accompagnement », 
c’est-à-dire 
« marcher au 
pas de l’autre »

Vieillir ne signi�e pas Vieillir ne signi�e pas 
devenir invisible. 
Adressez-vous à moi 
directement

Évitons de faire à la place 
de l’aîné ce qu’il peut faire 
lui-même

Vous trouvez que les 
surnoms... c’est drôle?
PAS TOUJOURS! 
Appelons les gens par 
leur nom

J’ai droit à l’écoute, 
la dignité, 
le respect et la 
sollicitude

Tenir la porte à une 
personne âgée est 
une belle attention

Tous ensemble faisons 
�eurir la bientraitance

Il existe toujours une 
solution à un problème : 
en parler à quelqu’un 
peut être le premier 
pas vers la solution

J’accepte de répéter la 
même chose jusqu’à ce 
que la personne ait 
entendu ou compris

La bientraitance La bientraitance La bientraitance 
compte deux 
dimensions 
essentielles : la qualité du essentielles : la qualité du essentielles : la qualité du essentielles : la qualité du 
« prendre soin » et la qualité « prendre soin » et la qualité 
des soinsdes soins

En résidence, je ferme 
la porte de la chambre la porte de la chambre 
pendant un soin ou pendant un soin ou 
une toilette

Deux préposés qui 
parlent d’un résident 
en le déplaçant 
(comme s’il n’était pas 
là) est inapproprié

Je me fais un devoir 
de veiller à la qualité 
de l’espace de vie 
de l’aîné Écoute : 

Capacité d’être 
attentif aux besoins attentif aux besoins 
de la personnede la personne

Vous avez le droit 
d’ÊTRE BIEN !

Chuchoter à un voisin 
lorsque la nouvelle 
résidente arrive dans 
la salle à manger...
C’est de l’intimidation!

Les gestes de
bientraitance ont
leur place partout

Être témoin d’actes 
d’intimidation et ne rien 
dire est inacceptable. 
C’est un devoir d’en parler

Les êtres 
comptent plus 
que les choses

Sollicitude :
Soin a�ectueux que l’on a pour 
quelqu’un, ensemble 
des soins attentifs dont 
on l’entoure

Quelqu’un donne un 
coup de pied sur le 
déambulateur de 
votre voisine.
Comportement 
inacceptable! 

Je me pose 
la question : 
« Est-ce que je 
traite la personne âgée traite la personne âgée 
comme j’aimerais être traitcomme j’aimerais être traité? »

La Bientraitance 
commence ici

Prenons le temps de 
rassurer la personne 
inquiète et angoissée

Respect : 
Sentiment de considération 
et d’égard envers quelqu’un

Respectons les 
croyances des aînés

Dignité : 
Respect que mérite 
une personne / 
attitude de respect 
de soi-même, �erté

« Bien écouter », c’est 
presque répondre 
(Marivaux)
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ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE
DES DROITS DES PERSONNES RETRAITÉES 
ET PRÉRETRAITÉES

En collaboration avec

Nam quam, sus et re nis none inullati so-
lorrum doloreped que nonecatis nimolo-
rae nusdae sequi cum volores aborepelent 
dolessit imus int harum fugitio rruntis quo 
quo et veribus daeprov iderrum voluptat 
odit quat.

Ligne Aide Abus Aînés

1 888 489-2287
7 jours sur 7, de 8�h à 20�h
Confi dentiel et gratuit

Québec.ca/MaltraitanceAînés

Le 15 juin, 
Journée mondiale de lutte contre 
la maltraitance des personnes aînées

LA MALTRAITANCE, 
c’est tolérance zéro !

23-830-11WF_ga_pub_Maltraitance_v3.indd   123-830-11WF_ga_pub_Maltraitance_v3.indd   1 2023-05-17   09:402023-05-17   09:40

Ressources naturelles
et Faune

Culture
et Communications

LIGNE AIDE MALTRAITANCE 
ADULTES AÎNÉS

1 888 489-2287
7 JOURS SUR 7 DE 8 H À 20 H

lignemaltraitance.ca
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Dans le cadre de la Journée mondiale de lutte contre 
la maltraitance des personnes aînées, qui a lieu 
le 15  juin 2024, il importe de prendre un moment 
pour réfléchir aux conséquences désastreuses des 
comportements négligents ou abusifs et chercher des 
moyens de les combattre.

SITUATIONS
Les situations de maltraitance vécues par une 
personne aînée peuvent être de sept types. Les 
voici, accompagnés de quelques exemples qui vous 
permettront de mieux reconnaître les comportements 
problématiques :

1. Âgisme  
accessibilité réduite à certains services, 
restrictions imposées à cause de l’âge, mépris

2. Maltraitance matérielle ou financière  
pressions pour modifier un testament, emprunts 
non consentis

3. Maltraitance organisationnelle  
prises de décisions excluant les personnes 
aînées, personnel ayant une formation  
insuffisante

4. Maltraitance physique 
coups, alimentation forcée, contentions injustifiées

5. Maltraitance psychologique  
infantilisation, menaces, surveillance extrême

6. Maltraitance sexuelle  
attouchements non 
désirés,  
propos à caractère 
sexuel

7. Violation des droits  
dissimulation 
d’informations,  
traitement médical 
effectué sans 
consentement

Toutes ces formes de maltraitance peuvent avoir de 
graves conséquences sur la santé, tant physique que 
psychologique. En cette Journée mondiale de lutte 
contre la maltraitance des personnes aînées, montrez 
votre soutien en portant du mauve, en appelant ou 
en visitant les aînés que vous connaissez ou en 
sensibilisant votre entourage (en partageant des 
articles sur la maltraitance, par exemple).

DÉNONÇONS LA MALTRAITANCE SOUS TOUTES SES FORMES

INFO-SANTÉ
INFO-SOCIAL
8 1 1

Ensemble pour la bientraitance

Journée mondiale de lutte contre  
la maltraitance des personnes aînées

15 JUIN 2024

Matériel
Un dé et di�érents pions pour 
chacun des joueurs.

Règles du jeu
Le but du jeu est d’être le 
premier à arriver au numéro 
30.
Lorsque votre pion s’arrête 
sur une case orangée, en 
récompense de ce comporte-
ment bientraitant, vous 
suivez la tige jusqu’à la �eur 
bleue (case jaune).
Lorsque votre pion s’arrête 
sur une case brun foncé, 
comme pénalité de ce com-
portement inapproprié, vous 
descendez le long des pétales 
gris jusqu’à la case brun pâle.

Pour faciliter
l’intégration d’un
nouveau résident, 
vous allez vers lui 
faire sa connaissance

Un vrai sourire est un 
geste de bientraitance

Je donne tout 
son sens au mot 
« accompagnement », 
c’est-à-dire 
« marcher au 
pas de l’autre »

Vieillir ne signi�e pas 
devenir invisible. 
Adressez-vous à moi 
directement

Évitons de faire à la place 
de l’aîné ce qu’il peut faire 
lui-même

Vous trouvez que les 
surnoms... c’est drôle?
PAS TOUJOURS! 
Appelons les gens par 
leur nom

J’ai droit à l’écoute, 
la dignité, 
le respect et la 
sollicitude

Tenir la porte à une 
personne âgée est 
une belle attention

Tous ensemble faisons 
�eurir la bientraitance

Il existe toujours une 
solution à un problème : 
en parler à quelqu’un 
peut être le premier 
pas vers la solution

J’accepte de répéter la 
même chose jusqu’à ce 
que la personne ait 
entendu ou compris

La bientraitance 
compte deux 
dimensions 
essentielles : la qualité du 
« prendre soin » et la qualité 
des soins

En résidence, je ferme 
la porte de la chambre 
pendant un soin ou 
une toilette

Deux préposés qui 
parlent d’un résident 
en le déplaçant 
(comme s’il n’était pas 
là) est inapproprié

Je me fais un devoir 
de veiller à la qualité 
de l’espace de vie 
de l’aîné Écoute : 

Capacité d’être 
attentif aux besoins 
de la personne

Vous avez le droit 
d’ÊTRE BIEN !

Chuchoter à un voisin 
lorsque la nouvelle 
résidente arrive dans 
la salle à manger...
C’est de l’intimidation!

Les gestes de
bientraitance ont
leur place partout

Être témoin d’actes 
d’intimidation et ne rien 
dire est inacceptable. 
C’est un devoir d’en parler

Les êtres 
comptent plus 
que les choses

Sollicitude :
Soin a�ectueux que l’on a pour 
quelqu’un, ensemble 
des soins attentifs dont 
on l’entoure

Quelqu’un donne un 
coup de pied sur le 
déambulateur de 
votre voisine.
Comportement 
inacceptable! 

Je me pose 
la question : 
« Est-ce que je 
traite la personne âgée 
comme j’aimerais être traité? »

La Bientraitance 
commence ici

Prenons le temps de 
rassurer la personne 
inquiète et angoissée

Respect : 
Sentiment de considération 
et d’égard envers quelqu’un

Respectons les 
croyances des aînés

Dignité : 
Respect que mérite 
une personne / 
attitude de respect 
de soi-même, �erté

« Bien écouter », c’est 
presque répondre 
(Marivaux)
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l’intégration d’un
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« marcher au 
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PAS TOUJOURS! 
Appelons les gens par 
leur nom
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entendu ou compris
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C’est de l’intimidation!

Les gestes de
bientraitance ont
leur place partout
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Quelqu’un donne un 
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déambulateur de 
votre voisine.
Comportement 
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Je me pose 
la question : 
« Est-ce que je 
traite la personne âgée traite la personne âgée 
comme j’aimerais être traitcomme j’aimerais être traité? »
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commence ici
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ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE
DES DROITS DES PERSONNES RETRAITÉES 
ET PRÉRETRAITÉES

En collaboration avec

Nam quam, sus et re nis none inullati so-
lorrum doloreped que nonecatis nimolo-
rae nusdae sequi cum volores aborepelent 
dolessit imus int harum fugitio rruntis quo 
quo et veribus daeprov iderrum voluptat 
odit quat.

Ligne Aide Abus Aînés

1 888 489-2287
7 jours sur 7, de 8�h à 20�h
Confi dentiel et gratuit

Québec.ca/MaltraitanceAînés

Le 15 juin, 
Journée mondiale de lutte contre 
la maltraitance des personnes aînées

LA MALTRAITANCE, 
c’est tolérance zéro !

23-830-11WF_ga_pub_Maltraitance_v3.indd   123-830-11WF_ga_pub_Maltraitance_v3.indd   1 2023-05-17   09:402023-05-17   09:40

Ressources naturelles
et Faune

Culture
et Communications

LIGNE AIDE MALTRAITANCE 
ADULTES AÎNÉS

1 888 489-2287
7 JOURS SUR 7 DE 8 H À 20 H

lignemaltraitance.ca
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GASPÉ – Ayant œuvré pendant plus de 35 ans au Cégep de 
la Gaspésie et des Îles et contribué comme bénévole pour 
sa Fondation – qui appuie les étudiants avec différentes 
bourses – William McNeil s’est vu attribuer la Médaille du 
lieutenant-gouverneur du Québec pour les aînés.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Depuis sa retraite en 2001, il est présent tous les jours, 
sans exception, au bureau de la Fondation, de façon 
complètement bénévole. Il a su garder l’organisation 
active avec très peu de ressources pendant de nom-
breuses années et il en connaît tous les rouages. Sans 
lui, la Fondation n’aurait peut-être jamais vu le jour, 
note le Cégep de la Gaspésie et des Îles. Aujourd’hui, 
William McNeil collabore toujours bénévolement avec 
l’équipe afin de faire prospérer la Fondation.

« Sous ses allures sérieuses et réfléchies se cache une 
force tranquille, une personne brillante, humble et ins-

FAITS DIVERS
Des munitions  
au centre de tri de Chandler
Dans les dernières semaines, des employés du centre 
de tri de Chandler ont ou la mauvaise surprise de trou-
ver des cartouches d’armes à feu de différents ca-
libres. Heureusement, aucun incident malheureux n’est 
survenu, mais la présence de munitions apporte un 
enjeu important de sécurité envers les employés. Les 
conséquences auraient pu être graves et le pire a été 
évité. La Sûreté du Québec rappelle de son côté que 
les armes et les munitions peuvent être récupérées de 
façon sécuritaire dans leurs différents postes locaux.

ACTUALITÉS 

La Médaille du lieutenant-
gouverneur à William McNeil

pirante. Véritable encyclopédie humaine, il est sollicité 
par plusieurs, sachant qu’il détient la réponse. C’est 
la mémoire vivante du Cégep. Il sait être conciliant et 
accepter l’avis d’autrui en menant des discussions 
constructives », témoigne Yolaine Arseneau, directrice 
générale du Cégep de la Gaspésie et des Îles, notant 
qu’il sait transmettre ses connaissances avec aisance 
et clarté.

Le récipiendaire a travaillé d’abord en tant que profes-
seur, puis comme directeur adjoint aux études pendant 
la quasi-totalité de sa carrière. Il a été le président du 
conseil d’administration de la Fondation de 1995  à 
2021  et œuvre également pour d’autres causes, no-
tamment à l’Association des anciens séminaristes de 
Gaspé et à l’Association du cancer de l’Est du Québec.

À noter que la lieutenante-gouverneure du Québec 
elle-même et ex-cheffe de Gespeg, Manon Jeannotte, 
était sur place pour la remise de ce prix.

William McNeil reçoit la Médaille du lieutenant-gouverneur du Québec des mains de la lieutenante-gouverneure elle-même, 
Manon Jeannotte.
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INFRASTRUCTURES
Encore de l’attente pour l’aqueduc
Les citoyens de Gascons devront attendre encore un 
peu avant d’avoir leur réseau d’aqueduc et d’égout. Des 
travaux d’arpentage restent à terminer, rapportait Ra-
dio-Canada la semaine dernière. L’appel d’offres devait 
être lancé le 2 avril, mais le sera plutôt à l’automne. 
Les coûts sont estimés à 40 millions de dollars. Il y a 
plus de 25 ans que ce projet est attendu, alors que les 
eaux usées contaminent la nappe phréatique dans ce 
secteur.

Photo Médialo – Jean-Philippe Thibault

SOCIÉTÉ
Un prix d’urbanisme pour  
la revitalisation de Rivière-au-Renard
La Ville de Gaspé a remporté le prix d’Urbanisme, amé-
nagement, transport et mobilité lors du plus récent gala 
de l’Union des municipalités du Québec (UMQ). Elle a 
mis la main sur cette distinction pour son projet de Ca-
pitale des pêches maritimes du Québec à Rivière-au-Re-
nard. Les investissements ont été de 9 millions de dol-
lars et l’idée est née d’un groupe de citoyens qui rêvait 
de redorer le blason du centre-ville, notamment suite 
aux inondations de 2007 et 2011. « Ce sont les prix 
les plus prestigieux dans le monde municipal. On peut 
en être fier. Ça vient montrer la résilience climatique et 
ça s’inscrit dans un cadre de récréotourisme alors que 
le monde des pêches a des difficultés en ce moment », 
explique le maire Daniel Côté. L’inauguration est prévue 
en juin.

Photo Facebook – James Keays

Photo Unsplash
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SAINT-MAJORIQUE – Deux événements récents de la Chambre de commerce de La 
Côte-de-Gaspé ont permis de braquer les projecteurs sur les entrepreneurs de la MRC.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Il y avait tout d’abord la fin de semaine dernière le retour de la Soirée Reconnaissance, qui 
n’avait plus eu lieu dans cette forme depuis 2017. Plus de 180 invités se sont réunis à la salle 
communautaire de la Nation Micmac de Gespeg pour célébrer le travail des entreprises locales 
et leurs bons coups depuis 2021.

Le jury, sous la présidence de Suzie Landreville, a traité 35 dossiers pour retenir les 25 fina-
listes. Les deux coups de cœur du jury sont allés à Construction Cotton et Musique du Bout du 
Monde, dans les volets Entreprise et OBNL (voir la liste complète en fin de texte). L’objectif de la 
soirée était de célébrer l’importance de l’humain au sein des entreprises et des organisations 
et de souligner la capacité de résilience du milieu. « En tant qu’entrepreneurs, nous avons pris 
conscience de la place de l’humain dans nos entreprises, de sa dimension unique, de sa fragi-
lité mais aussi de son intelligence face à l’adversité. La production à tout prix, dans n’importe 
quelle condition n’est plus sur son erre d’aller. Nous cherchons, même si ce n’est pas toujours 
facile, à concilier différents aspects de nos vies et de celles de nos collaborateurs et collabora-
trices », a déclaré la nouvelle présidente du conseil d’administration Émilie Chrétien Castonguay.

La Soirée Reconnaissance est également un événement de financement pour la Chambre de 
commerce de La Côte-de-Gaspé. Pour ce retour, l’organisation n’a ni engrangé de profits, ni subi 
de pertes. La table a cependant été mise pour les années à venir, que ce soit de façon annuelle 
ou bisannuelle. La décision reste à prendre. « C’était demandé par nos membres et beaucoup 
de gens se sont rencontré pour la première fois, note la directrice générale, Marie-Claude Brière. 
Quand des groupes restent tard le soir, c’est qu’il y a un besoin de se réseauter. Ça permet 
aussi de casser le sentiment d’imposteur d’appartenir à une chambre de commerce, même si 
on est nouveau ou petit. Ça casse aussi le mythe des cliques. On est dans l’inclusion et il y a 
de la place pour tout le monde. On est satisfaits. »

À noter que l’animation a été attribuée à Myriam Pelletier et la comédienne professionnelle 
Chrystelle Quintin, en compagnie de DJ Tony Russo. Un consortium des restaurants Sarcelle, 
Brise-Bise et oh les pains ont préparé le menu. Le décès de certains propriétaires d’entreprises 
a aussi été souligné.

Les petits aussi
La (très) jeune relève n’a pas été en reste. Samedi se tenait la Grande journée des petits en-
trepreneurs, au Carrefour Gaspé. Plus de 10 000 jeunes partout au Québec ont participé, dont 
une centaine à Gaspé au sein de 60 entreprises (ils étaient 17 entreprises pour 28 jeunes il y 
a trois ans).

De l’artisanat (boucles d’oreille, bracelets, colliers), 
de la nourriture (bonbons, suçons, cupcakes) et 
quelques services (cours de langue, tutoriel 
de tricotage) ont notamment été offerts. 
« Mais il y avait aussi des marchés de niche 
comme des desserts sans allergène, ou 
encore un volet environnemental avec 
des produits à base de produits recyclés. 
Il y a une tendance. C’est intéressant », 
note Marie-Claude Brière. Au-delà de 
semer la graine de l’entrepreneuriat, il y 
avait aussi le développement des qualités 
inhérentes d’un homme ou d’une femme 
d’affaires. « Oui l’entrepreneuriat, mais la 
créativité, l’autonomie, développer des ta-
lents, le savoir-être et parler à des adultes avec 
les règles de base », conclut la directrice générale.

Les gagnants
	• Commerce de détail | Commerce de proximité (10 employés et moins) : Le Marché des 

Saveurs Gaspésiennes
	• Commerce de détail | Commerce de détail ou de distribution (11 employés et plus) : oh les pains
	• Services | Travailleur autonome et microentreprise (4  employés et moins) : Acupuncture 

Stéphanie Ouellet
	• Services | Organisation de 5 employés et plus : Bistro Bar le Brise-Bise
	• Entrepreneuriat collectif et OBNL : Centre de ski Mont-Bechervaise
	• Production et transformation : Chantier Naval Forillon Inc.
	• Entrepreneuriat autochtone : Sigewigus
	• Relève | Repreneuriat : Marché des saveurs gaspésiennes
	• Relève | Nouvelle entreprise : Beige farine, épicerie en vrac
	• Développement touristique : Événements Gaspesia
	• Impact sur la communauté : Café de la Traverse
	• Prix Coup de cœur du jury Entreprise : Construction Cotton Inc.
	• Prix Coup de cœur du jury ONBL : Musique du Bout du Monde

Célébrer les grands et  
les petits entrepreneurs

Plus de 180 invités se sont 
réunis à la salle communautaire 

de la Nation Micmac de 
Gespeg. Photo Chambre  

de commerce de La  
Côte-de-Gaspé – Gaspé Photo

Les détails
Le samedi 22 juin 2024 | 

De 11h00 à 17h00

À la halte du Musée de la Gaspésie

Don de 25$ = 1 photo*     40$ = 2 photos* | Un animal par photo

P R É S E N T É  P A R

A U X  P R O F I T S  D E

Remis au lendemain en cas de pluie

*Photo(s) numérique(s) au choix de la photographe.
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PORTRAITS GRIFFÉS
POUR AIDER LA COMMUNAUTÉ

Venez en grand nombre!

Hot-dogs, popcorn et barbe à papa ($)

Coupe de griffes et crème glacée ($)

Tirage ($)  d’un BBQ gracieuseté Home
Hardware, 200$ en épicerie offert par
Rénovation CM et autres prix de commerces
locaux. 

Représentant Fromm sur place, échantillons,
coupons rabais et cadeaux.

Vous êtes invité!
PORTRAITS GRIFFÉS

POUR AIDER LA COMMUNAUTÉ

M E R C I  À  N O S  P A R T E N A I R E S

Tirages de cadeaux
spécialement pour les animaux et
leur famille.

Sacs à surprises et coupons rabais.

Exclusivités
POUR LES ANIMAUX QUI SERONT

PHOTOGRAPHIÉS

M E R C I  À  N O S  C O L L A B O R A T E U R S
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Hot-dogs, popcorn et barbe à papa ($)

Coupe de griffes et crème glacée ($)

Tirage ($)  d’un BBQ gracieuseté Home
Hardware, 200$ en épicerie offert par
Rénovation CM et autres prix de commerces
locaux. 

Représentant Fromm sur place, échantillons,
coupons rabais et cadeaux.

Vous êtes invité!
PORTRAITS GRIFFÉS

POUR AIDER LA COMMUNAUTÉ

M E R C I  À  N O S  P A R T E N A I R E S

Tirages de cadeaux
spécialement pour les animaux et
leur famille.

Sacs à surprises et coupons rabais.

Exclusivités
POUR LES ANIMAUX QUI SERONT

PHOTOGRAPHIÉS

M E R C I  À  N O S  C O L L A B O R A T E U R S

Tirages de cadeaux
spécialement pour les animaux et
leur famille.

Sacs à surprises et coupons rabais.

Exclusivités
POUR LES ANIMAUX QUI SERONT

PHOTOGRAPHIÉS

M E R C I  À  N O S  C O L L A B O R A T E U R S

PORTRAITS GRIFFÉS
POUR AIDER LA COMMUNAUTÉ

Venez nous voir!
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Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, 
une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait 
plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier  : vous ne devez jamais 
répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

SUDOKU

HORIZONTALEMENT
1. Fondamentaliste.
2. Roche calcaire — Équiper.
3. Bleu du ciel — Il rédige des 

actes.
4. Couché — Avant l’été.
5. Impératrice de Russie — À 

poil.
6. Négation — Sommet de 

l’Himalaya.
7. Supplément — Langue de 

terre.
8. Poulie — Courant électrique 

— Force paramilitaire 
irlandaise.

9. Qui a rapport à la peau — A 
moins de 20 ans.

10. Canton de Suisse — Larve 
pour pêcher.

11. Vaste — Pour percer le cuir.
12. Expérimente — Faire 

répéter.

VERTICALEMENT
1. Concevoir — Avion.
2. National-socialiste — Mis à 

mort.
3. Groupe d’entreprises — 

Génisses.
4. Élargir obliquement 

l’embrasure d’une baie — 
Indique la quantité.

A
Abonnement
Allocation
Assurances
Auto

B
Biens
Bonus

C
Câble
Cadeau
Chalet
Chauffage
Cinéma
Compte
Crédit

D
Dentiste
Dépenses
Dettes
Don

E
Éducation
Électricité
Emprunt
Entretien

Épicerie
Essence
Études

F
Financement

G
Garderie

H
Hypothèque

I
Impôts
Imprévus
Internet
Investissement

L
Livres
Loterie
Loyer

M
Maison
Meuble

P
Paie
Piscine
Placement
Prêt

R
Rénovations
Rente
Repas
Restaurant
Retraite
Revenus

S
Soins
Sortie
Stationnement

T
Taxes
Téléphone
Transport

V
Vacances
Vêtements
Voyage 

PausePause

SolutionsSolutions

cafécafé

MOT CACHÉ

SUDOKUMOTS CROISÉS MOT CACHÉ

Thème : Budget familial / 7 lettres

ÉPARGNE
MOTS CROISÉS

5 Grade — Long couteau espagnol — Cube.
6. Réintègre — Paresseux didactyle.
7. Nacrés.
8. Abominables — Pièce de charpente.

9. Homme déguisé en femme — Des hommes.
10. Chef arabe — Gladiateurs.
11. Irlande — La Vierge.
12. Ce qui annonce quelque chose — Arracher.

>
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58
26
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LABYRINTHE
Aide le poisson à rejoindre son copain.
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JOUR J – L’auteure Danielle Dufresne a lancé la nouvelle 
édition de Calepin d’espoir ce 6 juin à Rimouski dans le 
cadre des 80  ans du débarquement de Normandie, un 
événement vécu et raconté par son père.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Publié pour une première fois il y a 20  ans, l’ouvrage 
raconte l’histoire vraie du jeune Gaspésien Émilien 
Dufresne, qui s’est porté volontaire à l’âge de 18  ans 
pour combattre dans l’armée canadienne lors de la 
Seconde Guerre mondiale. Il est parmi ces milliers 
d’hommes à participer à l’une des missions les plus im-
pressionnantes de l’histoire : le débarquement du 6  juin 
1944 en Normandie. Le lendemain, il est capturé par les 
Allemands. Il lui faut alors surmonter les angoisses du 
prisonnier et les épreuves des camps jusqu’à sa libéra-
tion en 1945.

L’histoire racontée à la première personne a été rédigée 
par Danielle Dufresne, selon les informations que son 
père lui a rapportées au sujet des différentes périodes du 
récit. Si Émilien Dufresne a passé une bonne partie de sa 
vie sans parler de ce qu’il avait vécu à la guerre, quelques 
éléments ont fait en sorte qu’il acceptera à 77 ans de 
raconter son histoire.

« Il avait envie d’en parler parce que ses petits-fils com-
mençaient à grandir et ils étaient curieux. À l’époque, le 
public commençait à être plus favorable à l’idée d’être 
reconnaissant envers les soldats qui se sont enrôlés et 
qui sont revenus : l’ambiance était moins négative. Il a 
donc décidé d’en parler. Et parler, c’est vite dit, parce que 
mon père n’était pas très loquace. Il a fallu que je le tra-
vaille pour avoir des détails, mais il avait une très bonne 
mémoire. »

Version améliorée
La nouvelle édition du livre ne change rien au récit de 
l’ancien combattant, décédé en 2015. Toutefois, des élé-
ments ont été ajoutés par sa fille. « J’ai modifié un peu 
l’introduction, j’ai changé mon texte de préface, j’ai ra-
jouté des éléments explicatifs de choses que mon père a 
vécues, en lien avec l’histoire universelle, donc ça fait un 
livre différent du premier. »

C’était aussi une occasion de raconter tout ce qui est 
arrivé depuis la publication de la première version et de 
contribuer au devoir de mémoire associé au récit. « L’his-
torien qui a fait la préface le dit : nous avons beau écrire 
et lire sur ce qui s’est passé, interprété par des spécia-
listes, il n’y a rien qui vaut le récit de vie, le témoignage 
direct de quelqu’un qui l’a vécu, qui est revenu et qui en a 
parlé. C’est ce qui fait la force d’un récit comme celui-là. 
Il ne reste à peu près plus d’anciens combattants de la 
Deuxième Guerre mondiale et c’est normal parce que ça 
fait 80  ans et que mon père - qui était parmi les plus 
jeunes - aurait eu 101 ans cette année. Ces témoignages 
sont en train de disparaître et c’est pour cela que nous 
trouvions important, mon éditeur et moi, de republier le 
livre en le modifiant, sans modifier le récit de mon père. »

Réédition de Calepin d’espoir, le récit d’Émilien Dufresne

CULTURE 

Danielle Dufresne lors du lancement de la deuxième édition du livre Calepin d’espoir. P
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LITTÉRATURE
Marie-Ève Trudel Vibert signe  
La femme du bout du monde
Pratiquement 10 ans jour pour jour après la 
sortie de La fille de Coin-du-Banc, l’autrice Ma-
rie-Ève Trudel a fait paraître sa suite, La femme 
du bout du monde. Le roman court est porté par 
Jamie Harbour Mabe et se déroule 15 ans 
après les événements initiaux. «  L’élance-
ment  » s’est tenu le 6 juin à l’occasion de 
la Journée de la Gaspésie. Les intéressés 
peuvent se procurer l’ouvrage en librairie ou 
sur le site web des Éditions 3 sista. 

Photo Médialo – Jean-Philippe Thibault
www.gaspesienouvelles.com

Commentez en ligne sur notre site internet

Émilien Dufresne, assis à gauche, lors de la réception de la 
Légion d’honneur en 2015.
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Survivant né
Danielle Dufresne estime que le livre illustre bien la 
personne qu’était son père, en mettant notamment 
de l’avant sa ténacité. « J’ai toujours considéré que 
mon père était un survivant. Au débarquement, il y 
a 24  péniches qui ont débarqué des gros bateaux. Il 
y en a seulement quatre ou cinq qui se sont rendus, 
dont la sienne. Après, il a été obligé de marcher dans 
l’eau, alors qu’il y avait des mines antipersonnelles 

sous-marines et qu’il se faisait bombarder. Malgré tout, 
il a réussi à s’en sortir. Il a été fait prisonnier et il y 
a beaucoup de prisonniers qui sont morts, mais mon 
père est passé au travers et il est revenu. C’est quand 
même extraordinaire ! Pendant sa vie, il a eu cinq can-
cers et il a toujours survécu, sauf au dernier, qui était 
un cancer du sang, mais sinon, c’est un survivant qui a 
toujours dit : ‘’j’ai toujours fait ce que je pensais devoir 
faire.’’ »
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GASPÉ – La contribution d’Ann Smith dans le monde de la 
pêche au saumon est indéniable. Pour l’immortaliser, la So-
ciété de gestion des rivières de Gaspé a décidé de renom-
mer à son nom la fosse Home dans le secteur 1 de la rivière 
St-Jean.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

En plus de laisser un vide pour sa famille, son décès en no-
vembre 2022 a aussi grandement touché la communauté de 
pêcheurs à Gaspé, mais également au-delà des frontières de 
la région. Ann Smith a travaillé pendant 29 ans pour la Zec 
saumon Gaspé avant de démarrer en 2003 sa propre entre-
prise, Québec Sporting. 

De l’avis de plusieurs, il fallait du cran pour se lancer dans 
une telle aventure. Si aujourd’hui la présence de pêcheuses 
dans une fosse à saumon est presque banale, le portrait 
n’était pas du tout le même il y a une vingtaine d’années.

«  Il y en avait une ou deux seulement à 
l’époque et elles se faisaient considé-
rer comme des étranges. C’était un 
monde de macho, explique Jean 
Roy, redevenu président de la So-
ciété de gestion des rivières de 
Gaspé et qui gravite dans l’orga-
nisation depuis 1986. C’était un 
monde d’hommes et elle ne l’a 
pas eu facile. Le travail qu’elle 
a fait, c’est remarquable! Elle a 
contribué à défaire ce nœud-là. 
C’est une grande battante et une 
grande résiliente. »

Une grande passionnée
En 2008, Ann Smith a reçu le pres-
tigieux prix Salar de la Fédération qué-
bécoise pour le saumon atlantique (FQSA) 
afin de souligner son apport à la promotion de la 
pêche sportive. Pendant plusieurs années, elle a participé à 
des salons aux États-Unis et offert des forfaits lors de sou-
pers ou d’activités bénéfices de la FQSA.

« Il importe de préciser que tous les frais étaient assumés par 
elle seule! Sa générosité n’avait d’égale que sa passion, fait 
remarquer Rémi Lesmerises, l’actuel directeur général de la 

GASPÉ – Ce sont 90 jeunes nageurs de l’Est-du-Québec 
qui ont participé à la dernière compétition de catégorie 
novice de la saison à la piscine de Gaspé, les 1er  et 
2 juin.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Parmi eux, ce sont 28 athlètes des Barracudas qui com-
pétitionnaient à la maison devant parents et proches 
et ils en ont mis plein la vue (voir les résultats en fin 
de texte). De son côté, Éli Pelletier s’est distingué à 
Etobicoke en Ontario où il prenait part au Age Group 
International au sein de l’Équipe du Québec. Il a obtenu 
un 4e standard de championnat canadien en réalisant un 
temps de 54.30 secondes au 100m libre. À la même dis-
tance, mais au dos, son temps de 1:01.20 le place en 
2e position en plus de lui mériter un standard canadien 
de l’Est 17 ans.

Sa saison est d’ailleurs loin d’être terminée puisqu’il ac-
compagnera les nageurs de la catégorie groupe d’âge 
à Rimouski les 22 et 23  juin lors de la Coupe des ré-
gions. Il sera ensuite d’un groupe de quatre nageurs 
du club à Montréal pour participer au Championnat pro-
vincial, du 25 au 30 juin. Finalement, il participera aux 
Championnats canadiens de natation à Toronto du 24 au 
30 juillet.

Une fosse nommée en l’honneur d’Ann Smith

Société. Ann était une femme tra-
vaillante, enthousiaste, honnête 

et fière! Il fallait également être 
courageuse pour se pointer seule 

dans le bois pour pêcher le saumon, 
convaincue qu’elle y avait sa place. Par 

sa détermination, elle aura ainsi convaincu 
un nombre incalculable de femmes qu’elles y 

avaient aussi leur place. »

Ann Smith aura foulé les rivières de Gaspé pendant près de 
50 ans. Elle a été l’une des pionnières québécoises pour dé-
mocratiser l’accès de la pêche au saumon aux femmes, qui 
sont aujourd’hui nombreuses à lancer la mouche. « C’est 
d’abord une passionnée de la pêche, avec un sentiment 
d’appartenance très fort aux trois rivières de Gaspé. Grâce 

à Ann, elles ont rayonné partout à l’international. Je n’ai 
que du respect pour elle, même si nos violons n’étaient 
pas toujours accordés..  Cette fosse à son nom est un 
simple petit retour pour tout le travail qu’elle a fait pour 
le monde du saumon. Justice lui a été rendue. C’est plei-
nement mérité et j’espère qu’elle a pu le voir d’en haut », 
conclut Jean Roy. 

SPORTS 

Un hommage à Ann Smith a été rendu le 26 mai. Son nom sera maintenant immortalisé sur la rivière St-Jean. P
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 Je n’ai que du respect pour 
elle […] C’est pleinement mérité 
et j’espère qu’elle a pu le voir 
d’en haut. 
- Jean Roy, président de la Société de gestion 
des rivières de Gaspé

Les Barracudas se démarquent à la maison ; Éli Pelletier en Ontario

Faits saillants à Gaspé
	• Camille Bernatchez a amélioré tous ses temps
	• Laura Coulombe : 1 médaille d’argent et 1 de bronze, en 

plus d’une 4e place
	• Corinne Côté : 1 médaille d’argent et 2 de bronze
	• Émile Côté : 1 médaille d’or et 4 médailles d’argent
	• Chloé Desbois Couillard s’est dépassée à sa toute pre-

mière compétition.
	• Maxime Drolet a amélioré tous ses temps
	• Romain Drolet : 1 médaille d’or et 3 médailles d’argent
	• Noémie Fortin-Simard : 2 médailles d’or, 2 d’argent et 

2 de bronze
	• Noémie Fournier : 1 médaille d’or et 5 d’argent
	• Bastien Frenette a amélioré tous ses temps

	• Lyla Gagnon a amélioré tous ses temps
	• Samuel Gagné : 1 médaille d’argent, en plus d’avoir 

frôlé le podium avec une 4e place
	• Ellis Hajro : 2 médailles d’or, 2 d’argent et 2 de bronze
	• Ludovick Hajro : 3 médailles d’or, 2 d’argent et 1 de 

bronze
	• Ava Hung-Fournier : 4 médailles d’or et 2 d’argent
	• Malik Jutras : 1 médaille d’argent et 2 de bronze, en 

plus d’une 4e place
	• Angèle Lapointe : 1 médaille de bronze
	• Juliette Lapointe a amélioré significativement son 

temps au 100m libre (22.27 secondes)
	• Léo Leclerc : 2 médailles d’or, 1 d’argent et 1 de bronze 

en plus d’avoir frôlé le podium avec une 4e place
	• Evelyne Morin a amélioré significativement son temps 

au 100m libre (16.16 secondes)
	• Léonie Noël a amélioré tous ses temps
	• Arthur Ouellet participait à sa première compétition et 

a très bien fait
	• Fiona Pipon a amélioré tous ses temps
	• Raphaëlle Preston : 1 médaille de bronze
	• Emma Swan : 3  médailles d’argent, en plus d’avoir 

frôlé le podium avec deux 4e place
	• Lydia Synnott a amélioré significativement son temps 

au 100m libre (10.08 secondes)
	• Gianna Thibault a frôlé le podium avec une 4e place
	• Matt Thibault : 2 médailles d’or et 4 médailles d’argent

Ce sont 28 athlètes des Barracudas qui compétitionnaient 
à la maison au début du mois de juin. Photo Barracudas

Ann Smith a foulé 
les rivières de Gaspé 

pendant près de 50 ans.
Photo Société de gestion des 

rivières de Gaspé
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Animaux320
PETIT CHIOT 5 semaines    
miniature doberman pincher 
livraison disponible 
418-330-3393

annoncesclassees@medialo.ca

GASPÉSIE - Les agents de protection de la Faune ont 
annoncé le démantèlement d’un important réseau de 
braconnage qui avait des tentacules en Gaspésie et en 
Montérégie.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Puisque les accusations n’ont pas encore été officiel-
lement déposées contre les individus visés par les ac-
tions des agents de la Faune, le nom d’aucune per-
sonne présumément impliquée n’a encore été rendu 
public.

Toutefois, le ministère de l’Environnement, de la lutte 
aux changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
mentionne que le réseau démantelé comptait au moins 
18  individus qui s’adonnaient à plusieurs actions illi-
cites en matière de chasse et de revente de gibier. Il est 
notamment question de chasse et de pêche de nuit, de 
possession illégale de 11 kg cerf de Virginie et d’avoir 
chassé et/ou pêché sans permis. Si les individus sont 
reconnus coupables, ce n’est pas le gibier qui sera 
salé, mais bien les amendes qui pourraient totaliser 
235 000 $.

La trentaine d’agents de la Faune a aussi dénoté que 
les braconniers avaient des engins de pêche prohibés 

Démantèlement 
d’un important 
réseau de 
braconnage

et circulaient avec des armes à feu chargées. Ce sont 
des informations et plusieurs signalements de citoyens 
qui ont mené à cette intervention d’envergure baptisée 
Opération Bordure. Le ministère de la Faune rappelle 
d’ailleurs l’importance de la participation du public dans 
la réussite des opérations anti-braconnage. Tout geste 
considéré suspect peut être communiqué de manière 
anonyme au 1 800 463‑2191 ou en écrivant via le site 
SOS Braconnage.

Finalement, on rappelle aux pêcheurs et chasseurs en 
herbe de s’assurer d’avoir le bon permis valide, d’être 
au courant des limites de prises et de bien connaître les 
zones permises avant de partir à l’aventure en forêt ou 
sur les plans d’eau.

ACTUALITÉS 

L’opération a permis de démanteler un important réseau de braconnage qui avait des tentacules jusqu’en Montérégie. P
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Ministère des Transports et de la Mobilité durable

AVIS PUBLIC

LOI SUR LES EAUX NAVIGABLES CANADIENNES
Le ministère des Transports et de la Mobilité durable donne avis par la présente qu’une demande a été faite 
au ministre des Transports du Canada, en vertu de la Loi sur les eaux navigables canadiennes, pour approbation 
de l’ouvrage décrit ici, de son site et de ses plans. 

Aux termes du paragraphe 7(2) de ladite loi, le ministère des Transports et de la Mobilité durable a déposé 
auprès du ministre des Transports du Canada, dans le registre en ligne Recherche de projet en commun 
 (https://recherche-projet-commun.canada.ca/), sous le numéro de registre 7660 ou le numéro de dossier 
PNN 2023-310588, une description de l’ouvrage suivant, de son site et ses plans : 

•  Réfection du pont ferroviaire P-19193, au-dessus de la Grande Rivière à Grande-Rivière, réparation 
des structures d’acier à l’aide de plateformes de travail et réparation de fondations en béton nécessitant 
l’utilisation de batardeaux.

Les commentaires concernant l’effet de cet ouvrage sur la navigation maritime peuvent être envoyés par 
l’entremise du registre Recherche de projet en commun mentionné ci-dessus, dans la section des commentaires 
(rechercher par le numéro mentionné ci-dessus), ou par la poste au : 

Programme de protection de la navigation – Transports Canada 
1550, avenue D’Estimauville, bureau 401 
Québec (Québec)  G1J 0C8

Transports Canada (TC) ne rendra pas accessibles au public vos commentaires sur un projet dans le registre 
en ligne. Toutefois, l’information relative à un ouvrage est considérée comme non confidentielle, relevant du 
domaine public, et pourrait être accessible sur demande légale. En tant que tels, les informations et les 
enregistrements fournis ne doivent pas contenir d’informations confidentielles ou sensibles. Si vous souhaitez 
fournir des informations confidentielles ou sensibles qui, à votre avis, ne devraient pas être rendues publiques, 
veuillez contacter TC avant de les transmettre.

Notez que les commentaires ne seront considérés que s’ils ont été reçus par écrit (préférablement de façon 
électronique) au plus tard 30 jours suivant la date de publication de cet avis. Bien que tous les commentaires 
se conformant à ces directives seront examinés, aucune réponse individuelle ne sera envoyée.

Affiché à Grande-Rivière (Québec) en ce 12e jour de juin 2024.

 
 

>1262187

Suivez-nous sur Facebook
ville.gaspe.qc.ca            

PROVINCE  DE  QUÉBEC
VILLE  DE  GASPÉ

APPEL D’OFFRES -
FOURNITURE D’UNE SURFACEUSE À GLACE ÉLECTRIQUE, NEUVE 

À L’ARÉNA ROSAIRE-TREMBLAY
La Ville de Gaspé demande des soumissions pour la fourniture d’une surfaceuse à glace électrique, neuve à l’aréna 
Rosaire-Tremblay. Les documents nécessaires et autres renseignements peuvent être obtenus par le Service SEAO qui 
est un système électronique d’appel d’offres mis en place par le gouvernement du Québec. Les abonnés à ce service 
peuvent se procurer les documents relatifs à cet appel d’offres en s’adressant à SEAO et en lui payant les frais exigés. 
Toute personne intéressée peut contacter le Service SEAO au numéro 1-866-669-7326.
Les soumissions doivent être accompagnées d’un chèque visé, fait à l’ordre de la Ville de Gaspé, dont le montant est 
égal ou supérieur à 10 % du montant total du contrat, incluant toutes taxes applicables. À défaut d’un chèque visé, 
les soumissions peuvent être accompagnées d’un cautionnement de soumission émis par une compagnie d’assurances 
détenant un permis d’assureur au Canada ou au Québec, établi au même montant et valide pour une période de 60 jours 
suivant la date d’ouverture des soumissions. Une lettre d’engagement relative à l’émission d’un cautionnement d’exécution 
doit également être annexée.
Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute soumission doit, pour être validement 
reçue, se trouver entre les mains de la greffière de la Ville de Gaspé ou son mandaté officiel, sous pli cachetée, au plus 
tard le 4 juillet 2024 à 14 h. Toute soumission reçue après ce délai sera retournée sans être ouverte. La soumission doit 
être envoyée avec l’inscription sur l’enveloppe « Soumission – Fourniture d’une surfaceuse à glace électrique, neuve 
à l’aréna Rosaire-Tremblay » à l’adresse suivante :

Ville de Gaspé
Services juridiques et du greffe

25, rue de l’Hôtel-de-Ville
Gaspé (Québec)  G4X 2A5

Soumission transmise par voie électronique
La Ville de Gaspé accepte désormais le dépôt des soumissions par voie électronique. Les soumissions doivent être 
déposées en format PDF en un seul fichier sur le système électronique d’appels d’offres (SEAO) (c’est-à-dire chiffrée, 
transmise, horodatée et sauvegardée sur les serveurs du SEAO) avant 14 h le 4 juillet 2024. 
Il est important de souligner que le dépôt par un soumissionnaire d’une même soumission en format papier et par voie 
électronique (via le SEAO) constitue un dépôt de plusieurs soumissions et entraîne le rejet automatique de toutes ces 
soumissions. 
Prenez note que les soumissions seront ouvertes le même jour, à partir de 14 h 01 au 155, rue de la Reine et la présence 
des soumissionnaires est souhaitable.
Donné à Gaspé, ce 12 juin 2024.

Isabelle Vézina
Greffière et directrice des services juridiques >1262353
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AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la Ville de Chandler, personne morale de droit public ayant son siège social au 35, rue Commerciale Ouest, Ville de 
Chandler, district de Chandler (Québec), G0C 1K0, ici représentée par le soussigné, Roch Giroux, directeur général et greffier de ladite Ville, dûment autorisé à agir 
aux présentes aux termes de l’article 514 de la Loi sur les cités et villes, que les immeubles ci-après désignés seront vendus à l’enchère publique à la salle du conseil 
de la Ville de Chandler, le mardi 9 juillet 2024, à DIX heures de l’avant-midi (10h00), pour satisfaire au paiement des taxes municipales et scolaires ou autres 
impositions dues sur ces immeubles avec intérêts, plus les frais encourus ou à être encourus à moins que ces taxes, intérêts et frais ne soient payés avant la vente. 
Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances, sujets à toutes servitudes actives ou passives, apparentes ou 
occultes pouvant les affecter. Le prix d’adjudication de chacun de ces immeubles sera payable au moment de l’adjudication, soit en argent, par chèque visé, mandat 
poste, carte de débit ou lettre de crédit d’une institution financière. Aux montants ci-dessous mentionnés, calculés au 9 juillet 2024, s’ajouteront les taxes scolaires 
et autres frais reliés à la vente. Les immeubles seront vendus sujet à un doit de retrait d’un (1) an.

AVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE
PAIEMENT DES TAXES

>
12

53
24

5

NOM DÉSIGNATION TAXES MUNICIPALES NOM DÉSIGNATION TAXES MUNICIPALES

Cathy Anglehart, Mariette Giroux 20 route Tardif 6,139.08 $
Grande-Rivière (Québec) G0C 1W0 Cadastre 4 509 752

Normand Bujold 341 route 132 7,193.45 $
Pabos Mills (Québec) G0C 2J0 Cadastre 4 509 440

Jean-François Chouinard 13 route de l’Anse-aux-canards 9,641.89 $
Pabos Mills (Québec) G0C 2J0 Cadastre 4 509 301

Jocelyne Doiron 561 route 132 9,443.24 $
Newport (Québec)  G0C 2A0 Cadastre 5 072 583, 5 072 692

Guillaume Duguay 315A route 132 7,233.84 $
Newport (Québec) G0C 2A0 Cadastre 5 072 305

Steeve Duguay 2102 chemin du Lac-Sept-Îles 4,112.39 $
Grande-Rivière (Québec) G0C 1V0 Cadastre 4 508 558

Fairstone Financière inc. 132 route 132 6,826.21 $
Québec (Québec) G1G 4E1 Cadastre 4 508 913

J.C. Tardif ltée 254A route 132 4,503.41 $
Rimouski (Québec) G5L 4A7 Cadastre 4 509 077

Angèle McInnis 65 route 132 3,932.30 $
Newport (Québec) G0C 2A0 Cadastre 5 071 960

Succession Maurice Fullum route 132 989.89 $
 Cadastre 5 072 782

James Wall route 132 1,063.71 $
Baden (Ontario) N3A 4K6 Cadastre 4 509 099

Christian Lantin 302 chemin du Lac-Sutton 7,593.41 $
Pabos Mills (Québec) G0C 2J0 Cadastre 4 508 717

Le groupe Casmicor inc. rue de la Pointe-au-Genièvre 94.62 $
Newport (Québec) G0C 2A0 Cadastre 4 510 042

Maria Legresley 77 route 132 9,212.45 $
Newport (Québec) G0C 2A0 Cadastre 5 071 966

Jean-Marc Langlais-Campbell,  18 rue Blais  8,064.80 $
Alexandra Lantin Cadastre 6 331 166
Newport (Québec) G0C 2A0
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Vous cherchez un poste  
qui vous permettra de vous 

épanouir professionnellement et 
de développer vos compétences ?

Si vous avez l’esprit d’initiative  
et que vous aimez travailler en 

équipe, postulez dès maintenant 
pour rejoindre notre équipe  
de passionnés de la vente! 

Faites parvenir votre C.V.,  
avant le 28 juin 2024, à :

Mme Patsy Jacques,  
Directrice générale adjointe

Par courriel :  
pjacquesgroupesimpson@gmail.com 

ou par téléphone : 418-360-6863
112, Boul. de Gaspé Gaspé QC G4X 1A9

La description du poste est la 
suivante :

•  Accueillir, qualifier, communiquer 
avec les clients, analyser et 
répondre à leurs besoins

•  Présenter les différents produits 
automobiles et proposer un essai 
routier

•  Préciser les conditions et 
conclure la vente

•  Effectuer un suivi personnalisé  
après-vente

• Rémunération intéressante

•  Salaire garanti avec bonification

•  Approche positive, 
professionnelle et relationnelle

* Bilinguisme serait un atout
>
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OFFRE D’EMPLOI :  
ADJOINTE ADMINISTRATIVE
LIEU DE TRAVAIL: GASPÉ

La maison d’aide et d’hébergement l’Aid’Elle 

Sous l’autorité de la directrice et conformément à la mission  
et aux valeurs de la maison d’aide et d’hébergement l’Aid’Elle,  
la personne exerce l’ensemble des tâches reliées au secrétariat,  
à l’administration et à la gestion de la comptabilité.  
Le poste est de 35 heures par semaine du lundi au vendredi  
de 8hres à 16 hres.

EXIGENCES DE L’EMPLOI :
Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales avec spécialisation en techniques administratives, 
ou avoir minimalement complété un diplôme d’études professionnelle (DEP) en comptabilité/
secrétariat ou comptabilité/gestion. Langues parlées et écrites: Français, Anglais (un atout).

EXPÉRIENCE :
Une expérience de travail lié au secrétariat ou à la comptabilité est souhaitable. Un cumul 
d’expériences pertinentes peut être considéré.

SALAIRE :
Selon la politique salariale en vigueur. Régime de retraite avantageux, régime d’assurances 
collectives et plusieurs avantages sociaux.

Date limite pour postuler : 14 juin 2024  |  Date d’entrée en fonction : 28 juin 2024

FAITES PARVENIR VOTRE CV ET UNE LETTRE D’INTENTION À :  
DIRECTION@LAIDELLE.ORG >1
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Pour information contacter Aline Clavet : Direction@laidelle.org  |  418 368-6883 

Joignez-vous à 
notre équipe en tant 

qu’ADJOINT(E) 
ADMINISTRATIF(IVE)

(une compagnie de Groupe Simpson)

Envoyez votre CV maintenant au marchegaspeinc@gmail.com !
ou contactez-nous au 418 360-7924

FORMATION EN ADMINISTRATION 
•AEC, DEP ou DEC; 
• Respect de la confidentialité de l’information; 
•  Maîtrise des logiciels de la suite Office 

(Word et Excel), Simple Comptable;  
• Excellente capacité de rédaction, 
•  Capacité d’analyse et sens de l’organisation; 
•  Toute autre expérience ou formation pertinente 

pourra être considérée.

CONDITIONS DE TRAVAIL
•  Statut permanent temps plein  

de 38 h/semaine;
• Salaire selon les qualifications et l’expérience;
• Avantages sociaux.

RESPONSABILITÉS
L’adjoint(e) administratif(ive) veille au 
déroulement des activités liées à la saine gestion 
des opérations courantes de l’organisation. 
Il/Elle joue un rôle de soutien administratif  
auprès de la direction et de l’équipe. 
Il/Elle assure également le premier contact 
client et s’assure d’offrir un service à la clientèle 
courtois et professionnel.

• Accueillir les visiteurs et répondre au téléphone; 
•  Tenir les livres de comptabilité des loyers et 

dépenses et soumettre les heures pour la paie;
• Ouvrir et distribuer le courrier; 
• Encaisser les paiements (taxes et autres);
• Préparer et effectuer les dépôts; 
• Classement des documents;
• Gérer les locations;
• Effectuer toutes autres tâches connexes. 

Début de l’emploi : dès que possible
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MARCHÉ GASPÉ INC. 

CARRIÈRES 
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Nom du document :  5538_EHES_Juin_Hyundai_M_Fr ÉPREUVE STUDIO D.A. CLIENT

Client : HYUNDAI Campagne : EHES

1Format trim (pces) : 9,833 x 12,5 po. Publication : *

Bleed : — Ville/région : * SERV. CLIENT RELECTURE

Rédacteur/Réviseur : Sandra Lézeau Parution : *

Pers. ress. : Nicolas Nadeau Linéature : 100 lpi Échelle : 100%

Infographiste : Martin Veilleux Couleur : CMYK   June 6, 2024 9:55 AM

* L’information du Nord Mont Tremblant /  
Ste Agathe / Vallee de la Rouge : 12 juin
Info du Lièvre :  12 juin
L’Express Drummondville : 12 juin
Le Lac Saint- Jean : 12 juin
L’Étoile du Lac :  12 juin
Dolbeau/Mistassini - Nouvelles/Hebdos :  12 juin
Gaspésie Nouvelles : 12 juin
Chaleurs Nouvelles : 12 juin
L’Avantage Gaspésien : 12 juin
Le Laurentien : 12 juin
Le Citoyen combiné : 12 juin

†Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour les véhicules neufs suivants : KONA N Line 1,6 L à traction intégrale 2024 / ELANTRA Essential 
2024 / TUCSON Preferred 2024 / KONA N Line 1,6 L à traction intégrale 2024 à un taux annuel de 3,49 % / 4,99 % / 4,49 % / 3,49 %. Coût d’emprunt de 2 479 $ / 2 182 $ / 3 134 $ / 2 479 $ pour une 
obligation totale de 40 392 $ / 26 920 $ / 40 247 $ / 40 392 $. 208 / 208 / 208 / 208 versements hebdomadaires de 175 $ / 110 $ / 175 $ / 175 $ pour 48 / 48 / 48 / 48 mois. Comptant initial requis 
de 3 895 $ / 3 995 $ / 3 895 $ / 3 895 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles dotés d’un climatiseur) et frais de livraison et de destination de 
1 950 $ / 1 775 $ / 1 950 $ / 1 950 $ et frais d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, du RDPRM (maximum 119,28 $) et taxes applicables en sus 

des offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. *Des ajustements de prix de 500 $ sont disponibles pour la location, le financement ou l’achat comptant des versions sélectionnées du KONA 2024 en stock seulement entre 
le 1er juin et le 2 juillet 2024. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Les stocks de modèles pour lesquels les ajustements de prix s’appliquent peuvent varier d’un concessionnaire à l’autre et d’une région à l’autre. Pour plus de détails et les stocks de 
modèles applicables, rendez-vous chez votre concessionnaire Hyundai. ±Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de 
destination comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être 
transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, 
sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence 
par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. NHL, l’emblème NHL, LNH, l’emblème LNH, la marque sous forme de mots « Stanley Cup », et le dessin de la 
Coupe Stanley sont des marques de commerce déposées, et la marque sous forme de mots « Coupe Stanley », ainsi que le logo de la Coupe Stanley sont des marques de commerce de la Ligue Nationale de Hockey. © LNH 2024. Tous droits réservés.

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

On fabrique du WAH
hyundaicanada.com Véhicule officiel de la LNH.MD

Balayez pour en savoir plus

Financement à partir de

sur versions sélectionnées†

3,49 %

Rabais additionnel de

sur versions sélectionnées*

500 $

©LNH

ELANTRA 2024

sur toutes les ELANTRA 2024 

4,99 % 26 920 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Alerte de franchissement de voie et assistance 
 au maintien de voie
• Écran tactile de 8,0 po avec Android AutoMC 
 et Apple CarPlayMC sans fil
• Alerte d’occupant arrière

TUCSON 2024

sur tous les TUCSON 2024

4,49 % 40 247 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Alerte de sortie sécuritaire
• Assistance à l’évitement de collision 
 dans les angles morts
• Capacité de remorquage jusqu’à 3 500 lb

KONA 2024

sur tous les KONA N Line 
2024

3,49 % 40 392 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Alerte de collision dans l’angle mort 
• Apple CarPlayMC et Android AutoMC sans fil
• Assistance à l’évitement de collision 
 transversale arrière
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